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Vous êtes cordialement invités aux séances d’éducation thérapeutique collectives qui 
auront lieu prochainement. 
 

ET/OU EN VISIOCONFERENCE 
Vous avez un ordinateur ou un smartphone ? Essayez ! c’est facile et nous sommes là pour vous aider 

 

L’insuffisance cardiaque : mieux vivre avec dans ma tête et dans mon corps : A. GENTHON et N. 

RIPERT               

Mercredi 4 mai 2022 : 14h00 à 16h15        

 
Une bonne assiette pour mon cœur : O. COHARD 

Jeudi 12 mai 2022 : 14h00 à 15h30  

 
Les signes d’alerte de l’insuffisance cardiaque : connaître, reconnaître et agir : J. REYSSET 

Mardi 17 mai 2022 : 14h00 à 15h30 

 
Bouger avec l’insuffisance cardiaque, Pourquoi ? Comment ? : R. RUSCA-MESTRE + J. DISDIER  

Vendredi 20 mai 2022 : 14h00 à 15h30 

 
Questions-réponses sur les défibrillateurs et stimulateurs cardiaques : A. GENTHON + P. TURPIN 

Jeudi 2 juin 2022 : 14h30 à 16h30  

 
Bien vivre ses déplacements et ses voyages : J. REYSSET  

Mardi 14 juin 2022 : 14h30 à 16h30  

 
Mes médicaments au quotidien : N. BRUN 

Jeudi 16 juin 2022 : 14h00 à 15h30  

 

Ma vie affective et sexuelle avec une maladie chronique : A. GENTHON  

Jeudi 30 juin 2022 : 14h30 à 16h30  

Vous êtes également invités aux ATELIERS TRANSVERSES (communs à plusieurs programmes), 

qui ont lieu au GCS MRSI au 16 rue du tour de l’eau à ST MARTIN D’HERES (38400) 

 Contactez l’équipe au 04 76 24 90 34 pour recevoir le programme ! 

S’inscrire auprès de l’équipe du RESIC38 
par téléphone au 04 76 76 94 96 

ou 
par mail resic38@chu-grenoble.fr 

 

mailto:resic38@chu-grenoble.fr
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Brève du Dr GALLIN-MARTEL, patient partenaire du RESIC38,  

concernant l’activité physique 
L’activité physique partenaire de notre santé ! 

Associée à une alimentation équilibrée, l’activité physique :  

- Diminue le risque cardiovasculaire (accident vasculaire cérébral, maladie 
coronarienne, artériopathie des membres inférieurs) ; si la maladie est déjà 
présente, l’activité physique contribue à prévenir les complications ; est un 
élément fondamental pour réduire l’évolution d’une insuffisance cardiaque ; 

- Améliore la qualité de vie et la capacité d’effort en cas de maladie respiratoire 
(asthme, bronchite chronique, …) ; 

- Accroit la force musculaire et préserve le capital osseux (prévention de 
l’ostéoporose et des risques de fracture) ; 

- Développe l’équilibre et la bonne coordination des mouvements, ce qui 
diminue le risque de chutes et les fractures (col du fémur et poignet en 
particulier) ; 

- Diminue le risque de développer un cancer (colon, sein et utérus en 
particulier) et réduit le risque de récidive ; 

- Réduit le risque de surpoids (la sédentarité est facteur d’augmentation des cas 
d’obésité) ; 

- Peut prévenir l’apparition du diabète de type 2 et réduit les risques de 
complications vasculaires en améliorant la glycémie et en réduisant les besoins 
en insuline ; 

- Réduit les insomnies, les troubles anxieux ; 
- Améliore les fonctions cognitives en particulier en cas de maladie d’Alzheimer, 

de parkinson et d’accident vasculaire cérébral.  

A savoir : la loi du 26 janvier 2016 donne au médecin traitant la possibilité de 
prescrire aux patients en ALD (Affections de Longue Durée) une activité physique 
adaptée à leur état de santé. Il existe une structure financée par la région qui permet 
d’avoir accès à un accompagnement :  

 06.03.93.60.69 - https://prescribouge.fr/  

Source : L'activité physique pour préserver sa santé | ameli.fr | Assuré 

A suivre dans une prochaine newsletter : l’activité physique au quotidien 

Dr. Christian GALLIN-MARTEL 

https://prescribouge.fr/
https://www.ameli.fr/isere/assure/sante/themes/activite-physique-sante/preserver-sante-sentir-mieux

